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US Forest Service 
•  Un agence gouvernemental des Etats-Unis qui focaliser 

sur le gestion des ressources naturelles 
•  Inclus le Bureau des Programmes Internationaux (IP) 

dans 90+ pays 
•  Travailler autour de 20 ans dans le Bassin du Congo en 

tant que un partenaire de mise en œuvre de CARPE/
USAID 

•  Assistance technique ciblée au MECNDD  



Historie du Zonage Forestier en RDC 

•  2002: Code Forestier a créé par le MECNDD 
–  Un instrument juridique régissant la forêt en RDC 
–  Dans son article 10 prévoit trois catégories des forêts :   

•  Les forêts classées: Public de l’État, aires protégées 
•  Les forêts protégées; Privé de l’État, réserve des 

terres forestières non encore formellement attribuées à 
un usage donné, eg forêts des communautés locales 

•  Les forêts de production permanente; Privé de 
l’État, Concessions forestières et zones extractives 

•  Août 2009: Le Comité National de Pilotage du Zonage 
forestier (CNPZ) a été mis en place par un Arrêté 
Ministériel 
–  Multipartite et intersectoriel 

 



Structure Opérationnelle  
du Zonage Forestier 



Mandats du CNPZ 
1.  Donner	les	grandes	orienta0ons	sur	la	mise	en	œuvre	du	zonage	fores0er	par	

rapport	aux	priorités	du	Gouvernement	;	
2.  Suivre	les	ini0a0ves	de	zonage	fores0er	au	niveau	local,	provincial	et	na0onal	;		
3.  Echanger	et	harmoniser	les	différents	points	de	vue	sur	les	affecta0ons	

sectorielles	actuelles	et	à	venir	permeEant	de	mener	à	bien	le	processus	de	
zonage	fores0er	et	de	circonscrire	les	espaces	fores0ers	faisant	l'objet	de	
zonage	;	

4.  Proposer	toute	réforme	visant	à	résoudre	les	conflits	entre	les	différents	textes	
législa0fs	en	vigueur	touchant	le	zonage	fores0er	;	

5.  Valider	les	documents	directeurs	et	les	résultats	touchant	au	processus	de	
zonage	fores0er	;	

6.  Donner	ses	avis	sur	les	limites	des	forêts	proposées	au	zonage	en	s'assurant	
que	ces	limites	n'entrent	pas	en	conflit	avec	d'autres	u0lisa0ons	actuelles	ou	
poten0elles	;	

7.  Adopter	les	mises	à	jour	de	la	carte	officielle	(geodatabase)	des	tenures	
fores0ères	à	l’échelle	na0onale	

8.  Examiner	et	donner	ses	avis	au	Ministre	de	tutelle	sur	tout	dossier	rela0f	au	
zonage	fores0er	qui	lui	est	confié	;	

9.  Assurer	la	représenta0on	du	secteur	fores0er	auprès	du	Ministère	en	charge	
de	l’Aménagement	du	Territoire	sur	les	ques0ons	de	planifica0on	et	
affecta0on	des	terres.	



Commissions Thématiques du CNPZ 

1.  Commission forêts classées 
2.  Commission forêts de production permanente 
3.  Commission Mines et hydrocarbure 
4.  Commission Infrastructures et Energie 
5.  Commission Agriculture et développement rural 
 
Mandats: 

–  D’assister le CNPZ de pilotage et le Consultant dans la 
recherche d’éléments précis en vue de trouver des réponses à 
leurs préoccupations respectives ; 

–  D’émettre des avis sur tout dossier concernant sa thématique ; 
–  De remplir toute autre tâche spécifique requise par le CNPZ 

 
Avant le réforme de l'aménagement du territoire lancé en 2015 
Amélioration de la coordination entre MECNDD et MATUH avec CNPZ 



Zonage Forestier 



Macrozonage 

Macrozonage : 
C’est l’opération qui consiste à subdiviser les 
terres dédiées aux usages forestiers en 
principales catégories officiellement 
reconnues dans le code forestier. Aux niveaux 
provincial ou sous-national. 
 
•  Forêts classées   
•  Forêts protégées 
•  Forêts de production permanente 
 
Février 2011: Guide de macro-zonage 
proposé et validé au 2ème session ordinaire du 
CNPZ. 
 



Microzonage 

Micro-zonage forestier : 
Une opération de subdivision faite normalement 
à l’intérieur des espaces résultant de macro-
zonage forestier et qui aboutit à de séries 
d’affectation particulières des terres forestières 
et au transfert de droit (série de protection, 
série de conservation, série de production, 
série de développement rural, etc). 
 
Février 2014 : Guide de micro-zonage a publié 

Principes fondamentaux : 
Principe de participation 
Principe d’indemnisation juste et équitable 
Principe d’enquêtes publiques et préalables 
Principe de règlement pacifique des différends 
Principe de représentativité  
 



Exemple de Maringa-Lorpori-Wamba 

•  Formation et appui aux parties prenantes pour le micro-
zonage du paysage de Maringa-Lopori-Wamba 

	



Forestier Communauté 

Août	2014:	le	décret	14/018	fixant	les	modalités	
d’aEribu0on	des	concessions	fores0ères	aux	communautés	
•  L’arrêté	donne	référence	au	besoin	pour	un	guide	

opéra0onnel	qui	définira	les	règles	concernant	et	le	
contenu	et	le	processus	d’élabora0on	du	plan	simple	de	
ges0on	(PSG)	des	concessions	fores0ères	de	
communauté	locale	(CFCL)	



Projet Axes Stratégiques Triennal: 2017 – 2019 

Orientations 
stratégiques 
sur le Zonage 
forestier  

1.  Conduire l’étude des potentialités forestières et 
prospective ;  

2.  Production et promotion du document stratégique ; 
3.  Appuyer le cadastre forestier dans sa mission de 

conservateur des plans d’affectation et d’utilisation des 
terres ;  

Promotion et  
suivi des 
initiatives du 
zonage forestier  

4.  Elaborer les plans de zonage forestier provinciaux ; 
5.  Suivre les initiatives de microzonage ;  
6.  Harmoniser et vulgariser les outils de zonage forestier ;  
7.  Mettre en place la base des données ; 
8.  Administrer et gérer la base des données ;  

Développement 
organisationnel 
et Institutionnel 

9.  Réviser l’arrêté du CNPZ ;  
10. Réviser le règlement intérieur ;  
11.  Organiser les réunions de travail (task-force et commissions 

thématiques) ; 
12. Mobiliser les ressources financières, matérielles et 

humaines ; 
13. Mettre en place des structures de pilotages au niveau local 

et provincial ;  
14. Restructurer les commissions thématiques ;  

12éme Session Ordinaire du CNPZ 



1.  Continuer à appuyer la mise en œuvre de la forester 
communauté 

2.  Continuer le travail de microzonage 
3.  Renforcer le lien entre les niveaux provincial et national 
4.  Établissement des CLNZ 
5.  Macrozoing pour la levée du moratoire 
6.  Renforcement des capacités du CNPZ pour assurer le suivi 

des initiatives de zonage forestier et un rôle important de 
l'intégration du zonage forestier dans le processus national 
de l’aménagement des territoires 

Les Prochaines Étapes 



 
Je vous remercie 

 
Pour plus des informations d’USFS 

programme internationale: 

www.fs.fed.us/global 

 
olivia.freeman@fs-ip.us 

 
 
 
 
 
 



LE DOMAINE FORESTIER 

FORÊTS CLASSÉES 
(Domaine public de l’État) 

FORÊTS PROTÉGÉES 
(Domaine privé de l’État) 

FORÊTS DE PRODUCTION 
PERMANENTE 

(Domaine privé de l’État) 
 
-Les réserves naturelles intégrales; 
-les forêts situées dans les parcs nationaux; 
-les jardins botaniques et zoologiques; 
-les réserves de faune et les domaines de chasse; 
-les réserves de biosphère ; 
-les forêts récréatives; 
-les arboreta; 
-les forêts urbaines; 
-les secteurs sauvegardés.  
 
Les forêts nécessaires  pour:  
-la protection des pentes contre l’érosion; 
-la protection des sources et des cours d’eau; 
-la conservation de la diversité biologique; 
-la conservation des sols; 
-la salubrité publique et l’amélioration du cadre 
de vie; 
-la protection de l’environnement humain;  
-en général, toute autre fin jugée utile par 
l’administration chargée des forêts. 
 
Les périmètres de reboisement appartenant à 
l’État. 

 
Forêts dans lesquelles tout 
Congolais peut exercer des droits 
d’usage. 
L’existence ou non des forêts des 
communautés locales 

 
-Concession commerciale 
(société); 
-concession forestière 
(contrôlée par les communautés 
locales); 
-forêt réservée pour la mise en 
adjudication de nouvelle 
concession. 
 

 



Régional à National 


